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Ville d’Esch-sur-Alzette

Au Collége des Bourgmestre et Echevins

Concerne : ordre du jour du Conseil Communal du 19 octobre 2018 - Transactions immobiliéres

Par la présente, je vous soumets le point suivant & mettre a l’ordre du jour du prochain Conseil Communal.

Avenant au contrat de bail entre la Ville et ERI SCI (Gérant : M.Robert Wolf)

2%me gvenant au bail emphytéotique en vigueur de 'année 2001.

Augmentation de la redevance annuelle de 46.650.- Euros a 138.000.- Euros.

La condition du 1°" avenant, a savoir, celle de prévoir un magasin d’'ameublement est en contrepartie
supprimée.

Veuillez agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes meilleurs sentiments.

C\f o
Janine Bﬁ dorfp
Service des Bi 's__fp ciers
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